
APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT (AMI) 
POUR DÉSIGNER L'ORGANISME REPRENEUR DU 

PATRIMOINE D'ARGENTEUIL BEZONS HABITAT (ABH)
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1- contexte et enjeux 
L’adhésion de la ville d’Argenteuil à la métropole du Grand Paris va entraîner la dissolution de la 
communauté d’agglomération Argenteuil-Bezons, collectivité de rattachement de l’office public de 
l’habitat Argenteuil Bezons Habitat (ABH), au 1er janvier 2016. Celui-ci sera de ce fait dissous.

L’article 59 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi 
NOTRe) donne compétence au représentant de l’État dans le département pour désigner avant le 
31/12/2015, l’organisme d’habitation à loyer modéré qui reprendra le patrimoine de l’office ainsi que 
l’ensemble de ses biens, droits et obligations.

L’organisme désigné se substituera de plein droit à l’office public de l’habitat actuel dans toutes ses 
délibérations et dans tous ses actes.

Il devra proposer un contrat de travail à durée indéterminée à chacun des membres du personnel de 
l’office public de l’habitat ayant la qualité de fonctionnaire territorial, et ce, dans un délai d’un mois 
précédant la date de dévolution du patrimoine de l’office de l’habitat.

L’appel à manifestation d’intérêt qui fait l’objet du cahier des charges ci-dessous détaillé permettra au 
représentant de l’État dans le département de décider, sur la base de propositions de reprise étayées 
par les organismes  d’habitations à loyer modéré intéressés, de la solution la mieux adaptée à la 
situation locale et à l’intérêt social des habitants du territoire et des locataires actuels du patrimoine 
d’ABH. 

2- objectifs
Le représentant de l’État dans le département du Val d’Oise lance un appel à manifestation d’intérêt 
afin de pouvoir désigner avant le 31 décembre 2015, l’organisme d’habitation à loyer modéré 
susceptible de :

 ■ gérer et entretenir les logements existants loués à des familles modestes,
 ■ assurer l’accompagnement social des familles
 ■ céder des logements locatifs à loyer plafonné,
 ■ acquérir, construire, améliorer des logements
 ■ construire pour l’accession sociale à la propriété.
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3- structures éligibles
Tout organisme d’habitation à loyer modéré au sens de l’article L411-2 du code de la construction et 
de l’habitation :

 ■ offices publics de l’habitat
 ■ sociétés anonymes d’habitations à loyer modéré
 ■ sociétés anonymes coopératives de production, et sociétés anonymes coopératives d’intérêt 
collectif d’habitations à loyer modéré

 ■ fondations d’habitations à loyer modéré

4- guide de réponse
Les organismes intéressés devront faire une proposition argumentée et motivée concernant 
notamment ce projet de reprise du patrimoine et de reprise du personnel actuellement en poste à 
l’office public de l’habitat Argenteuil-Bezons Habitat.

Seront précisés dans cette proposition :

 ■ l’identification de la structure : raison sociale, coordonnées postales et électroniques, nom et 
coordonnées de la personne responsable de la réponse à l’appel à manifestation d’intérêt

 ■ une note de problématique exposant la vision de l’organisme sur les enjeux du territoire d’Argenteuil-
Bezons en matière d’habitat et de mixité sociale 

 ■ une fiche sur la situation financière de l’organisme montrant la soutenabilité du projet de reprise 
du patrimoine et du personnel d’ABH 

 ■ une note sur la politique d’investissement : entretien du patrimoine existant, réhabilitation, 
notamment rénovation énergétique des bâtiments des quartiers d’habitat social des deux villes 
d’Argenteuil et de Bezons et politique de construction des nouveaux logements pour répondre à 
la demande locale et aux besoins de diversification de l’offre 

 ■ une note relative aux moyens de gestion du patrimoine (gardiennage, accompagnement social,….)

Le dossier remis sera constitué de 10 pages maximum.

5- Jury
Un comité réuni autour du représentant de l’État dans le département du Val d’Oise, des services de 
la préfecture du Val d’Oise (sous-préfecture d’Argenteuil, Direll), des services déconcentrés de l’État 
(DDT, DDFIP), de la sous direction de la législation de l’habitat et des organismes constructeurs à la 
DGALN/DHUP  sera chargé d’analyser les réponses en vue d’éclairer la décision du préfet.
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6- calendrier 
Les offres devront être transmises par voie électronique impérativement sur les quatre adresses 
suivantes :

ddt-shrub@val-doise.gouv.fr

marion.zelinsky@val-doise.gouv.fr  tél : 01 34 25 25 67

josette.deroux@val-doise.gouv.fr   tél : 01 34 25 24 85

nathalie.bequet@val-doise.gouv.fr  tél : 01 34 25 25 84

 
Si d’aventure les fichiers à transmettre étaient trop lourds via un envoi mail ordinaire, utiliser 
le lien suivant (plateforme mélanissimo), en précisant les adresses mails des destinataires ci-
dessus. 
 
https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/  
 

et ce avant la date du 16 novembre 2015 date limite de remise des propositions.

7- documents mis à la disposition des 
candidats à l’appel à manifestation d’intérêt

Le représentant de l’État dans le département du Val d’Oise met à la disposition des candidats à 
l’appel à manifestation d’intérêt, dans les locaux de la préfecture (service de l’Habitat de la DDT - 
tour ouest - bureau 3322 secrétariat du pôle parc social) les documents suivants :

 ■ le rapport d’activité 2013 et 2014
 ■ les comptes de l’organisme arrêtés au 31 décembre 2013 et au 31 décembre 2014
 ■ la synthèse des résultats prévisionnels 2014-2023 présentée aux membres du Conseil 
d’administration réuni le 28 septembre 2015
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